


Tomber, 
se relever, effectuer 
une longue traversée 
vers un avenir 
incertain…





135 839
signalements traités et 31,5 % retenus pour évaluation

▪ 29,9 % des signalements ont été retenus pour

évaluation (augmentation 4,4 %).

▪ 47,1 % sont déclarés compromis en vertu de la

Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ)

(augmentation de 6,0 %).

▪ Mesures volontaires : 53,3 %;

▪ Mesures judiciaires : 41,6 %;

▪ 1 748 enfants ont été pris en charge par la

Direction de la protection de la jeunesse (DPJ)

(baisse de 1,4 %).

▪ Diminution de 10,0 % de la rétention des

signalements en protection de la jeunesse dans

la région depuis 2020-2021.

En Abitibi-Témiscamingue : 

4 045 signalements traités (identique à 2021-2022)



52,3 %
des enfants pris en charge 

par les DPJ vivaient dans 

leur milieu familial

En Abitibi-Témiscamingue, cela

représente 39,0 % en tenant compte de

tous types de placements, et 64,0 % en

tenant compte uniquement des

placements réguliers.

25,5 % des enfants placés, le sont chez

des tiers significatifs



8 554 adolescents

contrevenants ont reçu des

services en vertu de la Loi

sur le système de justice

pénale pour les adolescents

(LSJPA).

En Abitibi-Témiscamingue, 251 personnes ont reçu des services

en vertu de la Loi sur le système de justice pénale pour les

adolescents (LSJPA), comparativement à 245 l’an passé.



4 154 décisions 

d’orientations du directeur 

provincial (DP)

119 décisions d’orientations du DP 

de l’Abitibi-Témiscamingue, en 

comparatif à 114 l’année dernière.



➢ Sanctions judiciaires : 85.
3 types par importance : 

1. Travaux communautaires;

2. Probation avec suivi;

3. Participation à un programme 

approuvé.

➢ Peines purgées dans la 

collectivité : 54.

➢ Peines comportant une mise 

sous garde : 4.

➢ Nombre d’adolescents ayant 

bénéficié de sanctions 

extrajudiciaires : 116.

➢ Accomplissement des 

sanctions extrajudiciaires
Provincial : 94,0 %;

Abitibi-Témiscamingue : 94,0 %.



LE PASSAGE À LA VIE ADULTE

Financement de 100 000 $ 

annuellement en soutien à 

l’hébergement 

communautaire pour 

les jeunes. 

Ajout de 3 

postes 

d’intervenant au 

Programme 

qualification 

jeunesse (PQJ).

Déploiement de l’outil 

Plan de cheminement à 

l’autonomie pour tous 

les jeunes suivis à la 

DPJ, de 16 ans et plus.

Possibilité pour un 

jeune qui atteint sa 

majorité de demeurer 

dans sa famille d’accueil 

pour poursuivre ses 

études secondaires.

Suivi des jeunes à 

l’atteinte de leur 

majorité jusqu’à 25 

ans.

Programme de soutien au logement (PSL) 

pour les jeunes qui poursuivent leurs études 

ou débutent sur le marché du travail.

Trousses Grand départ 

pour soutenir l’intégration 

en appartement, budget
26 000 $ annuellement.



OFFRE DE SERVICES DE PROXIMITÉ EN ABITIBI-TÉMISCAMINGUE

55,0 % des services 

jeunes en difficulté sont 

offerts en première ligne.

Augmentation de 47,0 % 

du nombre de jeunes 

inscrits dans les services 

de proximité en Abitibi-

Témiscamingue depuis 

2020. 

Déploiement du programme Escouade Jeunesse-

Famille qui vise l’intervention psychosociale rapide 

et intensive auprès des jeunes et des familles en 

situation de crise (80 jeunes et 79 parents inscrits).

Programme 

d’intervention 

intensive pour les 

familles en contexte 

de négligence dans 

toutes les MRC

(205 enfants et 172

parents inscrits).



NOUVEAUTÉS
▪ Aire ouverte bien déployée à Val-d’Or.

Demande de financement en cours pour
déployer dans d’autres MRC / Ville en
région.

▪ Hébergement communautaire : 100 000 $
pour du logement temporaire.

▪ Mise en place d’une salle multi-sensorielle
au site La Maison et au site Centre de
protection et de réadaptation pour les jeunes
en difficulté d’adaptation de Val-d’Or pour
favoriser l’apaisement de jeunes.

▪ Aménagement d’espace de jeux extérieurs
(parc) au Centre de réadaptation pour jeunes
en difficulté d’adaptation, site La Maison.

▪ Accueil d'une pédopsychiatre.

▪ Ajout de 12 ETC agentes administratives en
soutien aux intervenants.

▪ Ajout de 7 éducateurs en soutien aux
placements des enfants et jeunes hébergés.




